
 Luxembourg, le 6 avril 2021 

 Monsieur Fernand ETGEN 
 Président de la Chambre des Députés 
 Luxembourg 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, 

conformément à l’article 85 de notre Règlement interne, je 

souhaite poser une question élargie à Monsieur le Ministre de 

l'Économie au sujet de la croissance démographique au 

Luxembourg, de ses déterminants majeurs et des effets 

de la pandémie en la matière. 

La population du Grand-Duché de Luxembourg ne cesse de 

croître à un rythme accéléré, en passant de quelque 440.000 

habitants, en l’an 2001, à 502.000 habitants en 2010 pour 

dépasser la barre des 635.000 personnes au début de l’année 

en cours. Il va sans dire que cette croissance est à l’origine de 

plusieurs défis bien connus ; que l’on pense seulement au 

manque persistant de logements, aux exigences 

infrastructurelles ou encore aux embouteillages sur nos voies 

routières durant les heures de pointe.  

Au 1er janvier 2021, 634.730 habitants résidaient sur notre 

territoire national. Or, en 2020, notre population a augmenté 

de seulement 8.622 personnes, ce qui correspond à un taux 

de croissance nettement inférieur à ceux enregistrés durant 

les années précédentes. Cette augmentation, due en grande 

partie à l'immigration nette, a été ralentie par la crise 

sanitaire de la COVID-19.  

Dans ce contexte, je voudrais poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre de l’Économie : 
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- Monsieur le Ministre peut-il préciser s’il existe une étude 

détaillée sur les déterminants les plus divers en matière 

de croissance démographique ? Dans l’affirmative, les 

déficits en matière de logements constituent-ils un frein 

tangible à cette croissance ? Dans quelle mesure la 

croissance de la population a-t-elle affecté la 

composition des ménages depuis 2010 ? 

- Monsieur le Ministre peut-il informer sur l’existence 

éventuelle d’une étude qui analyserait les liens entre 

l’attractivité du site économique de Luxembourg et la 

croissance de la population résidente ? Quelles sont les 

branches de notre économie qui favorisent le plus 

l’accélération de la croissance démographique ?  

- Monsieur le Ministre pourrait-il fournir des statistiques 

concernant l’évolution du nombre de personnes de 

nationalité luxembourgeoise résidant dans les zones 

frontalières ? Les autorités publiques ont-elles pu 

détecter, lors de contrôles officiels, des personnes qui 

sont domiciliées au Luxembourg tout en n’y habitant 

point régulièrement, voire aucunement ? Dans 

l’affirmative, quelles sont les estimations concernant 

l’évolution de leur nombre ? 

- Quels pourraient être les effets de la pandémie sur la 

croissance future de notre population ? Autrement dit, 

la pandémie a-t-elle seulement mené à un 

ralentissement passager de la croissance 

démographique ? Faudrait-il donc plutôt s’attendre à 

une reprise de cette croissance aux taux enregistrés ces 

dernières années ?  

- Dans quelle mesure une intensification du télétravail et 

des techniques de la digitalisation serait-elle en mesure 

de contribuer à une diminution du taux de croissance ? 

Les projections actuelles concernant l’évolution de 

notre population d’ici l’an 2050 sont-elles encore 

réalistes au vu des mutations structurelles que la 

pandémie risque d’engendrer à moyen terme ? 

 



 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma 
très haute considération. 
 
 

 

André BAULER 

Député 

  
 



 
 

 

 
 
 
 
 
 

Dossier suivi par Christian Alff  
Service des séances plénières et 
secrétariat général 
Tél : 466.966.223 
Fax : 466.966.210 
e-mail : calff@chd.lu 

 

 Monsieur Marc Hansen 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
Luxembourg 

 

 

Luxembourg, le 06 avril 2021 

 

Objet : Question élargie n° 92 du 06.04.2021 de Monsieur le Député André Bauler - 
Croissance démographique au Luxembourg, de ses déterminants majeurs et des 
effets de la pandémie en la matière 

 

Monsieur le Ministre, 

Conformément à l’article 85 du Règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous 
communiquer ci-joint une question élargie adressée à Monsieur le Ministre de l'Économie. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués. 

 

 

 

Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés 
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